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multiplier les mesures de contrôle des changes. Et pour sauvegarder la capacité de concurrence

internationale de leur économie, ils seraient tentés de se livrer à des dévaluations
compétitives. L'édifice péniblement édifié à Bretton-Woods serait menacé d'effondrement.
Même au cas où cette menace d'un retour aux pratiques détestables des années 30 ne se

manifesterait pas, le risque existerait alors qu'une fois la dévaluation du dollar accomplie,
le système du gold exchange standard reprenne de plus belle, les détenteurs de dollars se

sentant à l'abri d'une nouvelle dépréciation pendant un certain temps, de sorte qu'on pourrait

se retrouver dans quelques années aux prises avec les mêmes problèmes qu'aujourd'hui.
Pour ce qui est de la seconde question, il me semble regrettable de ne pas lier la création

de moyens de paiement internationaux supplémentaires à un instrument de pression
sur les pays à balance déséquilibrée pour qu'ils adoptent des mesures correctives appropriées.
En particulier, il paraît fâcheux que ce soient les droits de tirage automatiques, et non les
droits de tirage conditionnels, qu'on se propose d'accroître dans le FMI. Il n'est pas normal
que la coopération internationale en matière monétaire se limite au domaine de la création
de liquidité internationale, sans s'étendre à la surveillance des déséquilibres qui font naître
le besoin de cette liquidité internationale.
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telle enseigne...
Dire «ma banque» comme on parlerait d'une
collaboratrice indispensable. La banque est
entrée aujourd'hui dans le vocabulaire quotidien
de chacun.

BANQUE CANTONALE VAUDOISE
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